
 
Le Val-de-Marne
à vélo 

Ce plan est doté d’un volet sur les circulations  
douces affirmant clairement la volonté du Conseil  
général de donner au vélo une place significative  
dans la mobilité des Val-de-Marnais. 

Le Département se donne pour objectif  
de multiplier par 7 le nombre  de trajets 
effectués à vélo d’ici 2020.

Le Conseil général se donne les moyens  
de mettre en œuvre cette politique cyclable  

ambitieuse. Le budget consacré aux  
aménagements cyclables sur la voirie  

départementale a très fortement  
augmenté en 3 ans  : 

750 000 5 en 2007

3,3 millions 5 en 2008

4,2 millions 5 en 2009 

un effort budgétaire  
important

Élaboré en concertation avec les acteurs locaux depuis 
2006, le Plan de Déplacements du Val-de-Marne (PDVM) 
définit la politique du Département en matière de déplacements 
des personnes et de transports de marchandises pour les dix  
années à venir. 

Il a pour ambition de réduire les inégalités liées aux déplace-
ments sur le territoire, de permettre au plus grand nombre de 
se déplacer en toute liberté, dans les meilleures conditions, et 
de mieux relier les villes et les quartiers. 

Le Conseil général a adopté son PDVM en mars 2009, avec 
pour principaux objectifs de : 

• �favoriser le développement des transports collectifs  
et des circulations douces ;

• privilégier les alternatives à la voiture ;
• maîtriser le transport de marchandises ;
• �développer les dispositifs d’aide et d’accompagnement  

des usagers.

Une politique globale
des déplacements
dans le Val-de-Marne

30%
c’est la participation
moyenne du département
aux projets d’aménagements 
cyclables des communes



Prise en compte du vélo 
dans tous les projets  
de création ou de 
 requalification de voiries 
départementales 

Mise en place d’actions 
d’aménagement ciblées  
sur les coupures urbaines  
et les points noirs en  
matière de déplacements

Soutien financier  
aux communes réalisant 
des aménagements  
cyclables 

Création d’un jalonnement 
cyclable départemental  
qui permettra de guider  
le cycliste sur son parcours 

Sensibilisation des collégiens  
à la pratique du vélo  
en milieu urbain
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450 km 
d’ itinéraires cyclables
dans le cadre de la réalisation  
d’un Schéma départemental (SDIC) 
en concertation avec les collectivités locales  
et les associations de cyclistes

19 
itinéraires prioritaires 

à l’horizon 2020

Aménagement d’un tronçon 
de la véloroute européenne 
n°3, reliant la Belgique  
à Saint-Jacques de  
Compostelle, qui traverse 
notre département en  
bordure de Seine

Réflexion sur la mise  
en place de services  
complémentaires dédiés 
au vélo : vélostation, 
location courte et longue 
durée, prêt de vélos… 

Amélioration de l’accessibilité 
aux parcs départementaux  

et à l’Arc Boisé  
(Forêts domaniales de Notre 
Dame et de La Grange, Forêt 

régionale de Grosbois)
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Une politique cyclable
ambitieuse

mesures pour faciliter
les déplacements à vélo

Faire du vélo un mode de transport  
au quotidien 
Le Conseil général agit pour disposer d’un réseau cyclable perfor-
mant, facilitant les déplacements à vélo dans tout le département. 

Cette action vise à faire du vélo un mode de transport quotidien et 
une alternative durable à la voiture pour tous les déplacements de 
la vie courante : accès au lieu de travail, courses, accès aux loisirs… 

Rendre accessible l’utilisation  
du vélo 
Les aménagements cyclables seuls ne sont pas suffisants pour 
développer la pratique régulière du vélo. C’est pourquoi la poli-
tique cyclable du Département vise aussi à simplifier l’utilisation 
du vélo pour tous les usagers et à favoriser l’intermodalité avec 
les transports collectifs.

Comment ? 
En aidant à se repérer grâce à une signalisation spécifique (jalon-
nement des itinéraires cyclables), en permettant de stationner 
son vélo dans un endroit sûr (arceaux, parcs de stationnement, 
vélostations)… 

Créer un véritable réseau  
départemental d’itinéraires  
cyclables
Le Conseil général a adopté un nouveau Schéma Départemen-
tal des itinéraires cyclables (SDIC) en 2009. Ce schéma marque  
sa volonté de donner au vélo une place significative dans le  
développement de la mobilité des Val-de-Marnais. 

À terme, le réseau départemental des itinéraires cyclables 
fera 450 km. Mais le Conseil général a d’ores-et-déjà identifié  
19 itinéraires à réaliser en priorité, soit 230 km, pour offrir aux 
habitants du Val-de-Marne un réseau cyclable de qualité dès 2020.

Le Conseil général du Val-de-Marne  
contribue à l’implantation de 76 stations 
Vélib’ dans 11 villes du Val-de-Marne :
> �mise à disposition des voiries  

départementales
> �subvention à hauteur de 40 %  

des aménagements de voirie nécessaires

Zoom sur

Le Conseil général a créé  
en novembre 2009 
un comité vélo 
départemental, 
lieu de rencontres  
et d’échanges entre  
les acteurs vélo  
du territoire. 

Le saviez-vous ? 


